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PREAMBULE 

Le débat d’orientations budgétaires a pour objet de permettre aux élus de définir les grandes orientations du budget 
et au maire d’apporter d’éventuelles modifications conformes aux souhaits exprimés par les conseillers municipaux, 
avant la séance du Conseil municipal relative à l’adoption définitive du budget principal. L’article L.2312-1 du 
Code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République (dite loi NOTRe), précise que le maire présente au Conseil municipal un 
rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette, 
complété d’une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. Le ROB comporte 
également des données contextuelles sur l’économie internationale, nationale ainsi que les orientations budgétaires 
de l’Etat concernant les collectivités territoriales. 

Les objectifs : 

- Permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions d’élaboration du budget, afin de
pouvoir dégager des priorités budgétaires par rapport aux marges de manœuvre

- Permettre de dessiner les contours de ce que sera le Budget primitif
- Déterminer les politiques publiques et définir une politique d’investissement
- Être informée sur la situation financière de la ville

LE CONTEXTE ECONOMIQUE ET FINANCIER 

Une crise sanitaire du coronavirus aux conséquences durables 

Ce rapport d’orientation budgétaire s’inscrit en pleine crise sanitaire, l’une des plus graves de ces dernières 
décennies, avec des conséquences économiques, structurelles et sociales durables qui laissent une série 
d’incertitudes pour l’avenir. Les différents dispositifs de soutien à l’économie mis en place se sont montrés efficaces 
et ont permis aux économies occidentales de limiter certains effets de la crise, et notamment l’impact social. En 
Europe, les mesures de chômage partiel ont permis de limiter l’augmentation du taux de chômage. Cette faible 
évolution a permis une reprise d’activité rapide après le premier confinement. 

Du côté de la croissance économique, le constat a été plus nuancé avec des premières prévisions très pessimistes. 
Dans ses prévisions de croissance en date de décembre 2020, le FMI anticipait une récession à hauteur de -8.3% 
pour la Zone Euro en 2020, suivie d’un rebond de la croissance de 5.2% en 2021. 

LE CONTEXTE ECONOMIQUE NATIONAL ET DES FINANCES PUBLIQUES 

Un plan de relance de l’économie massif 

Le gouvernement a pris d’importantes mesures de soutien à l’économie. Au total, 490 milliards d’euros ont été 
débloqués par l’Etat pour faire face à la crise depuis mars. Le Projet de Loi de finances 2021 (PLF2021) est 
largement consacré à la relance de l'activité économique et de l'emploi. Il déploie une partie des crédits du plan « 
France relance », annoncé en septembre dernier. Une mission budgétaire temporaire « Plan de relance » est créée. 
Composée de trois programmes, elle décline les grandes priorités du plan : l'écologie (18,4 milliards d'euros), la 
compétitivité des entreprises (6 milliards) et la cohésion sociale et l'emploi (12 milliards). Au total, cette mission 
représente 36,4 milliards d'euros du plan de relance, dont 22 milliards seront décaissés en 2021. D'autres crédits 
sont ouverts au titre de la relance, comme la baisse des impôts de production (20 milliards, dont 10 en 2021). 

Une offre de financement des collectivités par emprunt préservée 

Si l’impact de la crise sanitaire sur l’économie est bien plus fort que lors de la crise de 2009, il n’en est heureusement 
pas de même sur les marchés de taux. Les différentes actions des banques centrales ont en effet permis de stabiliser 
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les taux à des niveaux bas et d’éviter des tensions sur la liquidité. Les banques peuvent répondre aux demandes de 
financement car il n’y pas de problème de liquidité, et les taux demeurent historiquement bas. 

 LES GRANDES ORIENTATIONS DU PROJET DE LOI DE FINANCES 2021 

Les grandes lignes du PLF 2021 

- Des concours financiers en hausse,
- La relance économique,
- Un effort massif en faveur de l’investissement local,
- Une stabilité des péréquations (FPIC et FSRIF),
- La lutte contre les effets de la crise sanitaire,
- La mise en place de la réforme de la fiscalité,
- Une baisse des impôts de production de 10 Mrds €,
- La baisse des impôts des Français, avec la suppression progressive de la taxe d’habitation sur les résidences

principales engagée en 2018.

Suppression de la taxe d’habitation des résidences principales 

La Loi de Finance 2020 a confirmé d’une part, la transformation du dégrèvement en exonération de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales en faveur de 80 % des foyers prévus par la loi de finances pour 2018 et 
d’autre part l’élargissement progressif de cette exonération en faveur des 20% de foyers restants. 

En 2020, le taux de taxe d’habitation a été gelé à son niveau de 2019 : les collectivités n’ont plus la possibilité de 
fixer leur taux de taxe d’habitation ni de modifier la politique d’abattement.  

2021 sera la première année de réforme fiscale. Les dégrèvements à 100 % de taxe d’habitation pour les 
contribuables bénéficiaires du dispositif sous condition de ressources seront transformés en exonération ; les 
autres contribuables bénéficieront d’une exonération de 30 % puis de 65 % en 2022 et d’une suppression intégrale 
en 2023. À compter de 2021, la taxe d’habitation sur les résidences principales ne sera plus perçue par les communes 
et les EPCI à fiscalité propre. Un nouveau schéma de financement des collectivités locales entrera en vigueur. 
Chaque catégorie de collectivités territoriales et les EPCI à fiscalité propre seront intégralement compensés de la 
suppression de cette recette fiscale, dans les conditions prévues à l’article 16 de la loi de finances pour 2020. 

Pour que ce transfert aux communes ne conduise ni à un ressaut d’imposition pour les contribuables, ni à une perte 
de ressources pour les communes, des ajustements sont prévus afin de reconstituer une situation communale de 
référence qui servira de point de départ pour la nouvelle taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et afin de 
garantir à toutes les communes une compensation à l’euro près du montant de la taxe d’habitation supprimée. 

La différence entre le produit de taxe d’habitation « perdu » et le produit de taxe foncière transféré du département 
sera donc compensée par un coefficient correcteur. Par ailleurs, un abondement de l’Etat est prévu pour équilibrer 
ce dispositif de correction. 

Autres mesures apportées par les lois de finances 

La Dotation Globale de Fonctionnement ou DGF des communes est composée de la dotation forfaitaire et de 
la dotation de péréquation : dotation de solidarité urbaine, dotation de solidarité rurale et dotation nationale de 
péréquation. Le PLF2021 propose une stabilité du montant global de la dotation globale de fonctionnement du bloc 
communal à l’exception de quelques mesures de périmètre. Aussi, les communes qui ont vu leur DGF augmenter 
en 2020 auront une nouvelle augmentation en 2021 et inversement celles qui ont subi une baisse en 2020 vont 
connaitre une nouvelle baisse en 2021. La commune du Vésinet est de celles dont la DGF est en baisse. 
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Le Fonds de Compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) constitue une ressource majeure des 

collectivités territoriales, leur permettant de bénéficier du remboursement, par l’État, de la TVA acquittée sur 
certaines de leurs dépenses, à un taux forfaitaire de 16,404 %. La loi de finances 2019 a instauré l’automatisation 
de la gestion du FTCVA en recourant à une procédure de traitement automatisée des données budgétaires et 
comptables. L’entrée en vigueur de cette réforme, prévue initialement en 2019 sera mise en œuvre de façon 
progressive et aura pour conséquence l’application en 2022 de l’automatisation au régime de versement en n-1 pour 
Le Vésinet. 

Le montant de l'enveloppe ainsi que les critères de répartition au titre du Fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (FPIC) sont inchangés. Il en va de même s'agissant du dispositif spécifique à l'Île-
de-France, le Fonds de solidarité des communes de la Région Île-de-France (FSRIF). 

Le PLF 2020 conserve une imposition sur les résidences secondaires et les locaux vacants sous la forme d’une « 
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale 
(THRS) » et du maintien de la « Taxe sur les locaux vacants (TLV) ». 

LE CONTEXTE LOCAL 

Le plan de relance francilien 

Un plan de relance économique exceptionnel « France Relance » de 100 milliards d’euros a été présenté début 
septembre par le Gouvernement pour accompagner la crise que traverse le pays. 

Aussi, l’Etat et les Régions ont convenu de la nécessité de porter ensemble une action de relance et de l’inscrire 
dans un partenariat renouvelé de 6 ans s’agissant du CPER 2021-2027 et dans des accords de relance portant sur les 
années 2021-2022 pour construire « le monde d’après » dans une approche territorialisée différenciée. 

Dans cette dynamique de relance territorialisée, l’Etat et la Région doivent disposer d’une vision précise des projets 
et propositions des communes pour s’accorder d’une part sur le plan de relance francilien 2021-2022 à 
contractualiser rapidement, et d’autre part, sur les bases de négociation à venir du futur CPER 2021-2027 dans 
l’objectif d’une signature à l’automne 2021. 

Des premiers échanges Ville / Etat / Région ont d’ores et déjà débuté pour consolider les projets à présenter dans le 
cadre du Plan de relance francilien 2021-2022. Pour le CPER, des concertations sont programmées par la Région 
au printemps 2021. 

Baisse des attributions de la CASGBS 

Dans le cadre de la crise sanitaire et de la baisse significative annoncée de recettes fiscales, les Attributions de 
Compensation provisoires 2020 des communes membres de la Communauté d’Agglomération de Saint Germain 
Boucles de Seine (CASGBS) ont été ajustées d’une première baisse de -1,75 %. Il est prévu une nouvelle baisse de 
-0,75 % des AC en 2021.
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LE CONTEXTE BUDGETAIRE 2021 DU VESINET 

L’année 2020 a été marquée par des dépenses supplémentaires liées à la Covid 19 et des recettes moindres en raison 
du confinement ; l’impact Covid sur les comptes 2020 est estimé à plus de 1,7 M€. 

La nouvelle municipalité élue en 2020 a confié à un cabinet d’expertise une analyse rétrospective des finances de 
la ville. Ses constatations ont permis de dégager trois axes budgétaires. 

Une vigilance accrue sur les équilibres de financement 

Depuis 2018, les charges de fonctionnement ont progressé plus rapidement que les recettes de fonctionnement, ce 
qui vient diminuer la capacité d’auto-financer des investissements.  
Afin de remédier à cette tendance, la ville engage un plan d’économies qui se décline en trois mesures : 

- Arrêt de certaines prestations de services réalisées hors marché et lancement d’appels d’offres afin de
réduire les prix,

- Arrêt de prestations externalisées afin de les reprendre en régie ; ceci concerne les prestations de ménage-
entretien des bâtiments (reprise de personnel ou embauche de 10 équivalents temps pleins ETP), des espaces
verts (recrutement de 2 ETP) et de la propreté urbaine, y-compris lacs et rivières (+ 7 ETP) ; cette reprise
en régie permettra également d’assurer un meilleur niveau de service aux habitants, tout en permettant des
économies estimées à 550 000 euros en année pleine,

- Mutualisation de certaines dépenses avec d’autres communes (appels d’offres communs notamment).

Un recours maximisé aux subventions

Au cours du précédent mandat, des investissements d’un montant total de 34 M€ ont été effectués en dépenses 
d’équipement, financées à hauteur de 1 M€ seulement par des subventions.  
Suite à la baisse de la DGF, et dans un contexte de plans de relance massifs dédiés en partie aux investissements 
des collectivités locales, les opportunités de subventions sont importantes. La ville a récemment dédié un service à 
la recherche systématique de subventions et à la préparation puis le suivi des dossiers ; à ce jour, des dossiers de 
subvention ont déjà été déposés pour un total de 8 M€. Les subventions seront donc un moyen de financement 
majeur des investissements à venir, même s’il est encore trop tôt pour inscrire ces subventions au budget 2021. 

Une stratégie d’endettement sous contrôle 

Dans un contexte de taux d’intérêts proches de zéro, et compte tenu de la bonne capacité d’endettement de la ville, 
le recours à l’emprunt pour la réalisation de grands projets tels que l’aménagement du centre-ville représente une 
opportunité à saisir.  

Trésorerie 

La commune dispose d’un montant de trésorerie de 3,6 millions d’euros au 31 décembre 2020. 
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LE CADRE DU BUDGET PRINCIPAL 

Le résultat prévisionnel 2020 de la section de fonctionnement (en date de rédaction du rapport) s’établit autour de 
1,5 M€, auquel il convient de rajouter le report de 2019 qui est de 3 M€. 
 

Section de fonctionnement / recettes 

En milliers d’€ CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 
estimé 

Evolution 
20/19 

013 - 
Atténuation de 
charges 

           63   33           109 46 151           125        138 10,4% 

70 - Produits des 
services et du 
domaine 

      3 388 3 367 3 429   3 678   4 011          3 828 2 640 -31,0% 

73 - Impôts et 
taxes 

    16 681      17 241   17 151   17 973   18 019   18 721   18 056   -3,6% 

74 - Dotations et 
participations 

      5 907       5 292   4 826   4 294   4 597   4 201   4 103   -2,3% 

75 - Produits de 
gestion courante 

          781             636  527             378  416   306   483   57,8% 

77 - Produits 
exceptionnels - 
hors cession 

          379             102            119   384 273   167        591   253,9% 

 
27 200     26 672      26 161       26 752       27 468   27 348   26 011 -4,9 % 

 

 Les atténuations de charges (chapitre 013) 

Le chapitre 13 retrace les remboursements d’une partie des salaires du personnel communal en arrêt maladie 
(Assurance Maladie, ou SOFAXIS). 
Pour 2021, le montant du chapitre s’établira autour de 120 k€. 
 
 Les produits des services du domaines (chapitre 70) 

La crise sanitaire impacte largement les recettes reçues au titre des prestations de services.  
Une baisse de 625 k€ était déjà envisagée lors du budget primitif par rapport aux recettes perçues en 2019. 
A titre d’exemple : 
- l’encaissement mensuel pour le conservatoire passe de 22 144€ en 2019 à 9 910€ en 2020 (soit -146 k€ en 

2020 par rapport à 2019) 
- les recettes des crèches fondent, et passent de 920k€ en 2019 à 677k€ en 2020, de même que celles de la 

halte-garderie, qui diminuent de 15 k€ 
- les recettes périscolaires chutent de 552 k€ 
Si la crise sanitaire a induit une baisse de certaines dépenses (pas de classes découvertes en 2020, nette baisse 
des coûts de restauration scolaire, etc..), l’impact sur les recettes titrées reste important. 
Pour 2021, le chapitre est estimé à 3 200 k€ environ. 

 
 Les impôts et taxes (chapitre 73) 

Les ressources du chapitre 73 diminuent par rapport à 2019 de 738 k€.  
La crise sanitaire explique en grande partie cette baisse, puisque sont essentiellement impactées la taxe 
additionnelle aux droits de mutations (- 631 k€ par rapport à 2019) et les recettes de stationnement (-104 k€ par 
rapport à 2019) L’attribution de compensation diminue de 40 k€.  
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Les impôts fonciers et la taxe finale sur la consommation électrique sont en faible hausse (respectivement 
+ 25 k€ et + 12 k€). 
 

 Les taxes des ménages 

Le produit des taxes des ménages constitue la principale ressource financière de la collectivité et près de 70% 
des recettes fiscales communales. Voici, selon les notifications des états M1288, l’évolution des taxes depuis 
2014 : 

 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

 Produit des taxes 
des ménages (avec 
rôles supplémentaires) 

12 449 915 12 604 909 12 777 049 12 833 095 12 568 993 12 824 798 13 037 812 

Ecart de variation   1,24% 1,37% 0,44% -2,06% 2,04% 1,66% 
Taxe d’habitation 7 400 224 7 481 532 7 549 939 7 570 495  7 380 391 7 655 278 7 777 033 
Taux de TH 12,34% 12,34% 12,34% 12,34% 12,03% 12,03%   

Ecart de variation   0,00% 0,00% 0,00% -2,51% 0,00%  
Taxe foncière bâti 4 999 432 5 076 718 5 176 340 5 204 262 5 141 398 5 125 283 5 195 598 
Taux de TFB 12,48% 12,48% 12,48% 12,48% 12,17% 11,87% 11,87% 

Ecart de variation   0,00% 0,00% 0,00% -2,48% -2,47% 0,00% 
TF non bâti 50 259 46 659 50 770 58 338 47 204 44 237 65 181 
Taux de TFNB 38,19% 38,19% 38,19% 38,19% 37,23% 36,29% 36,29% 

Ecart de variation   0,00% 0,00% 0,00% -2,51% -2,52% 0,00% 
 

 
Jusqu’en 2019, le conseil municipal était compétent pour voter les trois taux des ménages (taxe d’habitation, taxe 
sur le foncier bâti, taxe sur le foncier non bâti). Depuis 2019, celui-ci n’a plus la possibilité d’influer sur la variation 
du taux de taxe d’habitation. 
La revalorisation des bases d’imposition est fixée à 0,2% pour 2021. 
Les taux d’imposition 2021 seront inchangés. 

 
Impact de la réforme de la TH selon état 1386 bis TH : 
 

 2018 2019 2020 
Nombre de locaux et dépendances imposables à la TH 7 168 7 330 7 351 
Nombre de locaux concernés par la réforme 1 927 2 058 2 142 
Montant de la prise en charge par l’Etat 435 329€ 957 911€ 2 116 025€ 

 
  



 

Page 8 sur 16 
 

 Les autres produits fiscaux 
 

 
 
Le chapitre 73 devrait s’établir autour de 18 M€ pour 2021.  
 
 Les dotations et participations (chapitre 74) 

Le chapitre 74 continue de diminuer, avec la baisse de la DGF.  
 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) est la principale dotation de fonctionnement de l'État aux collectivités 
territoriales. Cette dotation communale a diminué de 1 955 049 € soit près de 50% entre 2014 et 2020. Il convient 
à cet égard de mettre en parallèle, le prélèvement étatique effectué au titre du fonds de solidarité de la région Ile-
de-France (FSRIF) qui durant cette période a augmenté de 858 482 € soit de 90%. 

 
  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Dotation globale de fonctionnement 3 891 443 3 276 144 2 698 433 2 310 242 2 185 980 2 060 344 1 936 394 

Prélèvement du fonds de solidarité IDF 949 813 1 344 767 1 533 149 1 527 717 1 872 798 1 852 168 1 808 295 
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2 034 046 2 278 384 2 149 634
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Le chapitre 74 pour 2021, d’environ 4 M€, avec la DGF et l’attribution de compensation (CASGBS) chacune à 
environ 1,9 M€, devrait à nouveau être en légère baisse. 

 

 Les produits de gestion courante et les produits exceptionnels (chapitres 75 et 77) 

Le chapitre 75 retrace essentiellement les locations. Le montant pour 2021 devrait être identique à celui prévu 
au BP 2020. 
 
Il faut noter que le chapitre 77 enregistre en 2020, entre autres recettes, les aides COVID de l’Etat au profit de 
la commune :  
- 55 K€ pour l’achat de masques, versement de la Préfecture des Yvelines 
- 492 K€ versés par la CAF des Yvelines, au titre des aides exceptionnelles liées à la COVID. 
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Section de fonctionnement / dépenses 

 
CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 

& retraité 
CA 2019 & 

retraité 
CA 2020 
estimé 

Evolution 
20/19 

011 - dépenses des 
services 

5 801   5 580   5 253   5 199   5 370   5 767   7 275*   +26,1% 

6 584 6 458 -1,9% 
012 - Personnel 13 305   13 149   12 025   11 715   11 921   12 000   12 354   +3,0% 
014 - Atténuations 
de produits 

1 539   1 408   1 706   1 604   1 851 1 700 2 133* +25,5% 
2 025 1 852   1 808   -2,4% 

65 - Charges de 
gestion courante 

2 695   2 585   2 444   2 567   2 588   2 630   2 874   +9,3% 

66 - Charges 
financières 

765   606   613   574   535   494   356   -27,9% 

67 - Charges 
exceptionnelles 

30   191   54   116   353   200   228 +14,0% 

TOTAL 24 135   23 519   22 095   21 775   22 618   22 791 25 220   +10,7% 
22 792 23 760 23 835 +1,3% 

 

*Les sommes inscrites aux chapitres 011 et 014 sont les montants estimés qui figureront dans le compte 
administratif. Pour avoir une estimation réelle du coût des dépenses de services (011) et des prélèvements de l’Etat 
(014) sur 2020 il convient de les retraiter en rapport avec les rattachements des années 2019 et 2018.  
Pour le chapitre 011, 817 576€ ont été repris de 2019 sur 2020. Ceci ramène l’exécution 2020 à 6 457 686€ 
Pour le chapitre 014, 172 798€ sont exécutés au titre de 2018, et 152 168€ pour 2019.  
 
 Les dépenses des services (chapitre 011) 

Les dépenses des services du chapitre 011 sont en augmentation substantielle par rapport à 2019, suite à la volonté 
de la municipalité de régulariser une situation antérieure sur l’exercice budgétaire 2020 (817 K€ de dépenses 
identifiées qui ont été engagées en 2019 et reportées sur 2020). La présentation historique sous forme de graphique 
ci-dessous montre en pointillés l’impact de ce report d’un exercice sur l’autre.  

A périmètre constant, le chapitre 011 est équivalent aux dépenses faites en 2019. 
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Pour 2021, les dépenses des services seront en légère baisse grâce aux premiers effets des mesures d’économies 
exposées plus haut (page 5). Le chapitre 011 devrait avoisiner les 6,4 M€. 

 

 Les dépenses de personnel (chapitre 012) 

La qualité de service offerte aux usagers ne pourrait être effective sans la contribution active de l’administration 
communale. A cet égard, en 2020, la masse salariale qui avoisine 49% des dépenses réelles de fonctionnement sera 
à un niveau bien inférieur à celui des communes de strates équivalentes. L’évolution observée est essentiellement 
motivée par l’impact de l’évolution des carrières des agents communaux ainsi que l’impact des primes Covid 
(66 K€). 

 

 

 
La durée effective du temps de travail des agents communaux est de 1 607 heures 
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Le nombre de 287 agents (Equivalents Temps Plein) se décompose en 207 agents titulaires et 80 contractuels. 
Le budget 2021 du chapitre 012 devrait s’établir autour de 12,7 M€, en légère hausse du fait de la reprise en interne 
de certaines prestations de services. 
 
 
 Les dépenses de gestion courante (chapitre 65) 

Les charges de gestion courante regroupent essentiellement les contributions versées. 
 

La commune a contribué à plus de 2,6 M€ au bénéfice de l’ensemble de ses partenaires locaux comme le service 
départemental d’incendie et de secours Yvelines ou encore les associations, le centre communal d’action sociale, la 
société publique locale (SPL CLAS) du théâtre et du cinéma qui œuvrent pour l’intérêt local. 

 

Principales contributions communales sur la période 2014 à 2020 

 Libellés CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 
estimé 

SDIS 545 546 531 721 531 596 527 337 532 245 540 427 548 376 
Associations+ 
SPL CLAS 1 207 662 1 183 012 1 042 637 896 015 1 114 000 1 149 101 1 178 298 

CCAS 700 000 650 000 650 000 650 000 700 000 700 000 900 000 
 Totaux 2 453 208 2 364 733 2 224 233 2 073 352 2 346 245 2 389 528 2 626 674 
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Section d’investissement  

Les recettes d’investissement se composent essentiellement des dotations d’investissement, et des subventions qui 
peuvent être notifiées. A cela s’ajoutent d’éventuelles cessions.  
 
 Les dotations 

Les dotations prévues pour 2021 concernent le fonds de compensation sur la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) 
estimé à 1 M€ (sur les dépenses d’investissement de 2019), et la taxe d’aménagement pour 250 K€. 
 
Pour mémoire, le fond de compensation de la TVA est un prélèvement sur les recettes de l’Etat pour inciter à 
l’investissement.  

La taxe d’aménagement, quant à elle, est une taxe applicable principalement à toutes les opérations soumises à 
autorisation d’urbanisme de construction, reconstruction agrandissement de bâtiment, aménagement et installation 
de toute nature.  

 

 Les subventions d’investissement 

La Ville a enregistré fin d’année 2020 une recette de près de 8 M€ de Grand Paris Aménagement (GPA) au titre de 
l’aménagement du nouveau quartier Princesse. Ce titre permettra de clôturer la section d’investissement en excédent 
d’environ 3,7 M€. 
 
En 2021, la Ville du Vésinet compte bénéficier des plans de relance de l’Etat. Chaque dépense d’investissement 
sera donc étudiée au regard des possibilités de financement mis en place. 
 

 Cession de terrain 

Une cession d’un terrain situé devant la gare du Vésinet Centre est prévue pour un montant de 340 000 € afin de 
permettre la réalisation de la résidence étudiante. D’autres cessions immobilières seront envisagées en cours 
d’année. 
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 Les dépenses principales  
 

Les dépenses d’équipement  

En 2021, c’est une enveloppe prévisionnelle de plus de 6 millions d’euros qui sera allouée à la programmation des 
dépenses d’équipement communal, à laquelle s’ajoute un montant de 3,5 millions d’euros en AP CP pour les 
réalisations du Parc Princesse (agrandissement de l’école, nouveau gymnase, crèche et autres aménagements). 

Les principales réalisations prévues en 2021, hors Parc Princesse, sont : 

- La protection des biens et des personnes, avec l’installation d’environ 90 caméras connectées avant l’été, 
pour un montant estimé de 0,7 M€ 

- La rénovation de l’éclairage public pour environ 1 M€, avec la modernisation du réseau pour limiter les 
pannes et l’installation de candélabres LED afin de réduire la consommation d’électricité, 

- La poursuite des études pour la rénovation du centre-ville, avec une première rue aménagée en zone de 
rencontre, et la première mise en œuvre du plan mobilité avec pistes cyclables (environ 0,7 M€) 

- Les installations sportives (0,6 M€) 
- La rénovation de bâtiments scolaires (0,4 M€) 
- La réalisation d’un centre de soins non programmés (0,35 M€) 
- Des investissements informatiques pour un meilleur service aux habitants (0,3 M€) 
- La poursuite des rénovations de voiries (0,3 M€) 
- Un budget participatif qui sera géré par les Conseils de quartier (0,1 M€) 

Les autres réalisations prévues sont : la réhabilitation des petites rivières, le remplacement des blocs de béton devant 
l’église, le nouveau CIAV, des travaux à l’Eglise Sainte Marguerite et au théâtre, le passage des écoles en vaisselle 
sans plastique, des plantations d’arbres, des aires de jeux, la toiture de l’Hôtel de ville. 
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Etat de la dette communale 

 
 L’annuité de la dette correspondant aux opérations comptables réalisées pour son remboursement (intérêts :  

415 819,20€ + capital : 949 296,91) s’élève à 1 365 116,11 € pour 2021 ; 

 l’encours de la dette du budget principal de la commune est de 8 765 882€ au 1er janvier 2021 ; 

 la durée résiduelle de vie de la dette est de 7 ans et 6 mois. 

   

Tableau du profil d’extinction de la dette communale 

Année de la date de 
début d'exercice 

 CRD début 
d'exercice 

 Capital amorti  Intérêts Annuités 
 Capital restant dû à 

la fin d'exercice 

2020  9 716 978,93 €   904 903,69 €   461 465,69 €  1 366 369,38 €  8 812 075,24 € 

2021  8 812 075,24 €   949 296,91 €   415 819,20 €  1 365 116,11 €  7 862 778,33 € 

2022  7 862 778,33 €   995 876,25 €   368 825,88 €  1 364 702,13 €  6 866 902,08 € 

2023  6 866 902,08 €  1 044 749,81 €   319 517,16 €  1 364 266,97 €  5 822 152,27 € 

2024  5 822 152,27 €  1 096 030,89 €   268 302,27 €  1 364 333,16 €  4 726 121,38 € 

2025  4 726 121,38 €  1 149 838,52 €   213 489,71 €  1 363 328,23 €  3 576 282,86 € 

2026  3 576 282,86 €  1 206 297,62 €   156 524,72 €  1 362 822,34 €  2 369 985,24 € 

2027  2 369 985,24 €  1 265 538,74 €   96 751,57 €  1 362 290,31 €  1 104 446,50 € 

2028  1 104 446,50 €   967 279,79 €   40 128,63 €  1 007 408,42 €   137 166,71 € 

2029   137 166,71 €   137 166,71 €   2 253,29 €   139 420,00 €    0,00 € 

total    9 716 978,93 €  2 343 078,12 €  12 060 057,05 €   

 

LE CADRE DES BUDGETS ANNEXES DE LA COMMUNE 

 

Service stationnement  

Le service de stationnement et assimilé concerne la gestion des parkings sous-terrains de la place du Marché et du 
Théâtre. Ce service rentre dans le champ du service public industriel et commercial soumis à l’instruction budégtaire 
M49 et comprend respectivement une section d’exploitation et d’investissement. 

 

Section d’exploitation  

 Les recettes principales  
Le recettes sont tirées de la location des aires de stationnement des parking précités, et ont été réalisées en 2020 à 
hauteur de 191 062 € contre 369 441 € en 2019 compte tenu de la gratuité de stationnement effective durant la 
période de confinement. 

Ce chapitre comprend également l’excédent de fonctionnement reporté pour un montant de 329 012 €. 

 Les dépenses principales  
L’essentiel des dépenses d’exploitation du service stationnement concernent l’achat de fournitures et des frais 
d’entretien des structures. Ceci a représenté pour 2020 : 7 580€ de frais de personnel et 42 156€ de fonctionnement 
courant. 

Les charges financières ont été mandatées pour 27 791€, comprenant essentiellement les intérêts annuels sur la 
dette. 



 

Page 16 sur 16 
 

Section d’investissement  

 Les recettes principales 

Outre la perception de cautions découlant de la location des aires de stationnement des parkings souterrains 
communaux (770€ en 2020), le financement de l’investissement du service stationnement s’effectue sur fonds 
propres et par virement de l’autofinancement dégagé à la section d’exploitation vers la section d’investissement. 
 

 Les dépenses principales 
Les dépenses d’investissement se montent à 5 112€ pour 2020. 
Elles seront d’environ 100 K€ en 2021 afin de procéder au renouvellement de l’équipement matériel du Parking du 
Marché (automates de paiement, barrières…). 
 
L’annuité de la dette correspondant aux opérations comptables réalisées pour son remboursement (intérêts :                  
27 791€ + capital : 111 273€) s’élève à 139 064 €. 

L’encours de la dette du budget stationnement de la commune est de 1 104 059€ au 1er janvier 2021. 

La durée résiduelle de vie de la dette est de 7 ans et 5 mois. 

 

Service Assainissement 

La compétence du service assainissement à été transférée à la Communauté d’Agglomération Saint Germain 
Boucles de Seine depuis le 1er janvier 2020 qui arrête désormais le budget local d’assainissement. A cet égard, un 
budget est mis à disposition de la ville et suite à la signature d’une convention de gestion, celle-ci intervient en 
qualité de prestataire de service pour le compte de l’établissement public intercommunal. 

Pour 2020, le service assainissement enregistre 272 650,15€ en dépenses et 429 047,55€ côté recettes.  

Le budget 2021 dépend des prévisions de travaux qui auront été validées. 


